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LES PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION 

 
 
Article L4121-2 - L'employeur met en oeuvre les mesures prévues à l'Article 
L4121-1 sur le fondement des principes généraux de prévention suivants : 
1° Eviter les risques ; 
2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 
3° Combattre les risques à la source ; 
4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des 
postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes 
de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le 
travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 
5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui 
est moins dangereux ; 
7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence 
des facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu'il 
est défini à l'Article L1152-1 ; 
8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les 
mesures de protection individuelle ; 
9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 
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Article L4531-1 - Afin d'assurer la sécurité et de protéger la santé des personnes 
qui interviennent sur un chantier de bâtiment ou de génie civil, le maître d'ouvrage, 
le maître d'oeuvre et le coordonnateur en matière de sécurité et de protection de 
la santé mentionné à l'Article L4532-4 mettent en oeuvre, pendant la phase de 
conception, d'étude et d'élaboration du projet et pendant la réalisation de l'ouvrage, 
les principes généraux de prévention énoncés aux 1° à 3° et 5° à 8° de l'Article 
L4121-2. 
Ces principes sont pris en compte notamment lors des choix architecturaux et 
techniques ainsi que dans l'organisation des opérations de chantier, en vue : 
1° De permettre la planification de l'exécution des différents travaux ou phases de 
travail se déroulant simultanément ou successivement ; 
2° De prévoir la durée de ces phases ; 
3° De faciliter les interventions ultérieures sur l'ouvrage. 
 
Article L4531-2 - Pour les opérations de bâtiment ou de génie civil entreprises par 
les communes ou groupements de communes de moins de 5 000 habitants, le 
maître d'oeuvre peut se voir confier, sur délégation du maître d'ouvrage, 
l'application des principes généraux de prévention prévus au premier alinéa de 
l'Article L4531-1 ainsi que les règles de coordination prévues au chapitre II. 
 
Article L4531-3 - Lorsque, sur un même site, plusieurs opérations de bâtiment 
ou de génie civil doivent être conduites dans le même temps par plusieurs 
maîtres d'ouvrage, ceux-ci se concertent afin de prévenir les risques résultant de 
l'interférence de ces interventions. 
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